
40 Heures (les Bureax- Vacances.

HEURES DES BUREAUX.

89.

leures ds Que les Heures des Bureaux pour
les Officiers de cette Chambre, ainsi
que pour les Ecrivains extraordinaires
employés durant la Session, seront
depuis neuf heures du matin ,jusqu'à
midi, et depuis une heure de l'après-
midi jusqu'à huit heures, et de là jus-
qu'à ce que les affaires du -Jour solem
expûdiées.

V.CANCES DANS LES BUREAUX.
90.

Avant de pourvoir a aucune des
places (le cette Chambre qui pour-

mplir 's raient devenir vacantes, il sera fait
CatZ. Llune enqutle touchant la nécesté de

elle place, le montant des salaires et
mfolumns qui y sont attachés, et

tels salaires seront de nouveau fixés
lIrs dc chaLie e mluation.
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